
10h00 Ouverture de la chambre d’appel – confirmation des participations – réunion et mise en place du jury

Seuls les athlètes et officiels techniques sont admis sur le terrain

HORAIRE

11h00 2000m steeple 0.76 U18 - U20 F

11h15 3000m steeple 0.76 TC F TC M

11h35 2000m steeple 0.91 U18 M TC F

11h45 3000m steeple 0.91 U20 à SE M

12h05 400m haies 0,76 TC F TC M TC F

12h10 400m haies 0,84 U18 M

12h15 400m haies 0,91 U20 à SE M

12h35 100m haies 0,76 Séries U18 F TC F

12h40 100m haies 0,84 Séries U20 à SE F

12h55 110m haies 0,91 Séries U18 M TC M

13h00 110m haies 0,99 Séries U20  M

13h05 110m haies 1,06 Séries U23 - SE M TC M

13h15 100m Séries TC F

13h30 100m Séries TC M

13h50 800m Finales TC F TC F TC M

14h00 800m Finales TC M

14h15 110m haies 1,06 Finales U23 - SE M TC F

14h20 110m haies 0,99 Finales U20 M

14h30 110m haies 0,91 Finales U18 M TC F

14h45 100m haies 0,84 Finales U20 à SE F TC M

14h50 100m haies 0,76 Finales U18 F

15h10 100m Finales TC F

15h20 100m Finales TC M

15h35 400m Finales TC F TC M

15h45 400m Finales TC M

16h00 1500m Finales TC F TC M TC F

16h10 1500m Finales TC M TC F

16h25 200m Finales TC F

16h45 200m Finales TC M

POIDS

CHAMPIONNATS ZONE ALSACE U18 (cadets) à SE (séniors)

PULVERSHEIM - STADE MUNICIPAL -  DIMANCHE 20 JUIN 2021

COURSES HAUTEUR LONGUEUR TRIPLE SAUT PERCHE DISQUE JAVELOT MARTEAU

08/06/2021MAJ : 



17h05 3000m Finales U18 - U20 F

17h20 3000m Finales U18 M

17h40 Relais 4x100m TCC

18h00 5000m Finales TCC

PORT DU MASQUE OBLIGATOIRE DANS L'ENCEINTE DU STADE ET DANS LES TRIBUNES

REGLEMENT

Les championnats sont ouverts aux athlètes des catégories  U18/U20/U23/ (CA, JU, ES), SE faisant partie de la ligue Grand Est 

Engagements 

https://bases.athle.fr/asp.net/accueil.aspx?frmbase=qualifies&frmmode=0&frmespace=1499
La liste actualisée des engagés sera publiée sur le site le vendredi 18 juin 2021 ainsi que les horaires définitifs.
Compte tenu des mesures sanitaires en vigueur, il n'y aura pas d'inscriptions sur place (à l'exception des relais)
Les épreuves dans lesquelles il n’y aura pas d’athlètes préinscrits en ligne seront supprimées du programme

Confirmation de participation

RESULTATS EN LIVE SUR LE SITE DU CDA68

LITIGES 

Tout litige ou réclamation sera examiné par le juge-arbitre compétent ou le délégué technique de la compétition, qui auront toute latitude de prendre une décision en fonction d’une 

situation donnée, qu’elle soit ou non prévue dans le présent règlement, dans le respect des textes W.A.

Déroulement des épreuves  

Premières barres sauts verticaux : Perche : TCF 2.00m - TCM 2.80m     Hauteur : TCF 1.25m - TCM 1.40m

Toutes les épreuves (si les conditions techniques le permettent) sont disputées « toutes catégories ».

En raison des mesures sanitaires en vigueur, les athlètes sont priés d’apporter (dans la mesure du possible) leur propre engin de lancer.

Chaque club veillera à présenter un nombre suffisant d’officiels en fonction du nombre d’athlètes engagés. Le port du maillot du club est obligatoire.

Les athlètes ne faisant pas partie de la ligue Grand Est devront s'acquitter d'une participation de 10€ par épreuve et par athlète (payable lors de la confirmation de participation)

Tous les athlètes doivent confirmer, obligatoirement, leur participation au moins 45’ avant le début de l’épreuve.

Tout athlète n’ayant pas confirmé son engagement se verra interdire la participation à l’épreuve concernée.

Un athlète ayant participé à un tour d’une épreuve et qualifié pour un tour suivant aura la possibilité de se déclarer non-partant pour ce tour suivant. Il devra le signaler au secrétariat au 

plus tard 30 minutes après l’annonce des résultats du tour qualificatif. Les athlètes ayant confirmé leur participation et qui ne prennent pas le départ de leur épreuve et ceux qui n’ont pas 

signalé leur non-participation après une qualification pour un tour suivant seront exclus de participation à toutes les épreuves ultérieures de la compétition y compris les relais (sauf avis 

médical).

-	Disposition pour les 200m : afin d’éviter les séries incomplètes, les athlètes qui se sont confirmés (notamment en début de réunion) et qui décident de ne pas participer à l’épreuve 

devront impérativement se désengager au plus tard 1 heure avant le début des 200m. 

Les engagements sont à faire dans la rubrique "engagés" du site internet du comité : cd68.athle.fr. Ils seront clos le jeudi 17 juin 2021 à 12h00. 

https://bases.athle.fr/asp.net/accueil.aspx?frmbase=qualifies&frmmode=0&frmespace=1499

